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JEUX PARALYMPIQUES PEKIN 2022 

Rendez-vous du 4 au 13 mars 2022 pour soutenir les Bleus Handisport lors  
des Jeux Paralympiques d’hiver à Pékin (Beijing). Beijing sera la première 
ville à accueillir les Jeux Paralympiques d’été (2008) puis ceux d’hiver.   

 

Les athlètes prendront part à 78 épreuves différentes réparties sur six sports, regroupés en deux 

catégories : les sports de neige (ski alpin, ski de fond, biathlon et snowboard) et les sports de glace 

(hockey sur glace adapté et curling en fauteuil roulant). 

Emmenés par leur porte-drapeau Benjamin Daviet, triple champion paralympique de ski nordique, ce 

sont donc 17 athlètes, dont 4 guides, qui représenteront la France lors de cette 13ème édition des Jeux 

paralympiques d’hiver. Ils seront engagés dans quatre des six sports au programme : ski alpin, ski de 

fond, biathlon et snowboard. Médailles à suivre… 

 

http://www.handicapenergie.fr/


 

ET SI ON LISAIT… 

Editrice et journaliste de 48 ans, Clara Dupont-Monod avait remporté le prix 

Landerneau des lecteurs pour cette fiction sur l’arrivée d’un enfant handicapé dans 

une fratrie. « Je voudrais dédier [ce prix] à tous les êtres différents, qui sont quand 

même 12 millions en France, et à toutes leurs fratries, tous ceux qui s’en occupent, a-

t-elle commenté devant la presse.  

Quand un jury dit : on va s’adapter à un inadapté, eh bien on se dit que c’est presque 

gagné. » L’autrice, prévenue par son éditeur, a raconté avoir été surprise par la 

nouvelle. « Je n’ai pas compris tout de suite. C’est très émouvant : ça va au-delà du 

livre, ce que ce prix couronne, et c’est ça qui me touche », a-t-elle expliqué. 

 

 

La Motreffoise Laurence Tonnel, auteure du livre « Sacré Poupoune, tout le monde 

n’a pas la chance d’avoir une fille handicapée mentale » Ce récit est un hymne à 

l’amour, celui d’une mère pour sa fille, née différente. Loin du politiquement 

correct, il raconte les souffrances, sans larmoiement mais avec objectivité, 

endurées par un couple durant plus de vingt ans. La confrontation avec le milieu 

médical, l’acceptation ou non par les proches, mais aussi la remise en question de 

soi et de sa relation aux autres. Avec humour, l’auteure décrit comment la 

différence amène parfois des situations cocasses qui remettent en question la 

logique des gens dits « normaux ». Tous les bénéfices du livre Tonnel seront 

reversés à une association de soignants pour le handicap. 

 

 

 Ils sont non-voyants, sourds, paraplégiques, amputés d'un ou de plusieurs 

membres. Ils ont développé des ressources extraordinaires, corps et âme. 

Au-delà du handicap, ce livre porte sur les incroyables pouvoirs du corps 

et de la volonté humaine, et sur les richesses de la diversité et de 

l'entraide. Ces parcours lumineux illustrent comment être privé d'un sens, 

d'une « fonctionnalité » du corps ou d'un membre peut révéler des forces 

insoupçonnées, parfois des facultés étonnantes du corps et de l'esprit, et 

permet de s'enrichir humainement et intérieurement. Ces histoires ne 

sont pas celles de « super héros », de modèles exceptionnels, rares ou 

inatteignables. Ce sont des personnes comme vous et moi, qui se sont 

saisies de leur différence pour la transformer en force. Ce livre nous fait 

entendre leur voix et nous donne l'énergie de nous emparer à notre tour 

de cette force intérieure ! 

 Un message universel ! 



INFOS 

Les Comités interministériels du handicap ont 
permis de mettre en œuvre des actions concrètes 
pour simplifier la vie quotidienne des 12 millions de 
nos concitoyens en situation de handicap et leurs 8 
millions d’aidants.  
La feuille de route du Gouvernement participe de la 
construction d’une société inclusive, plus juste et 
plus équitable, véritable garante de l’émancipation 
individuelle des personnes handicapées.  

Elle s’inscrit dans un travail de co-construction avec les personnes en situation de handicap, les services de 
l’État, les associations et les collectivités locales. Le développement du service public de l’école inclusive 
permet désormais la scolarisation de 400 000 enfants en situation de handicap à l’école ordinaire.  
Avec 40 000 étudiants en situation de handicap, l’enseignement supérieur s’ouvre à une diversité de 
parcours afin que chaque jeune soit en capacité de réaliser son choix d’études.  
Afin de développer un accompagnement toujours plus individualisé la coopération entre l’Éducation 
Nationale et le secteur médico-social est renforcée et les moyens consacrés à l’aide individualisée à la 
compensation dans l’enseignement supérieur ont été doublés. Le développement de solutions 
d’accompagnement de proximité et adaptées aux besoins, à l’image de l’habitat inclusif, permet aux 
personnes d’affirmer leur projet de vie. Différents leviers ont également été mobilisés pour soutenir l’emploi 
des personnes en situation de handicap et inciter les employeurs à développer des politiques RH inclusives.  
L’aide à l’embauche ouverte par l’État du 1er septembre 2020 au 31 décembre 2021 a permis le recrutement 
de 27 000 travailleurs handicapés. L’organisation de la 4e édition du Duoday en novembre 2021 avec la 
formation de 17 000 duos entre un employeur et une personne en situation de handicap est une illustration 
parmi d’autres de cette dynamique enclenchée à présent de façon irréversible. 17 % des duos ont donné lieu 
à une insertion professionnelle à l’issue de l’évènement.  
D’autres mesures ont été prises pour faciliter l’accès aux droits, avec le développement des droits à vie (150 
000 personnes en sont bénéficiaires) mais aussi l’amélioration de la compensation de tous les handicaps. 
Convaincus que l’environnement doit s’adapter aux personnes et non l’inverse, l’accessibilité dans tous les 
domaines de la vie sociale est développée : cadre bâti, transports, culture et loisirs, communication, 
accessibilité des élections. 
Sophie Cluzel Secrétaire d’État auprès du Premier ministre chargée des Personnes handicapées 
Jean Castex Premier ministre 
https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-02/DP_CIH_2022.pdf 

 

 
ACTU : UN BUS CABINET DENTAIRE ITINERANT 

Caries, douleurs de gencives, dents mal entretenues... 
la santé bucco-dentaire des personnes handicapées 
est alarmante.  
Plusieurs dispositifs locaux facilitent aujourd'hui leur 
prise en charge en proposant des soins au sein des 
centres médico-sociaux. 

50 % des personnes handicapées ont renoncé à des 
soins dentaires, selon une étude LADAPT/IFOP rendue 
publique le 17 février 2022, soit 22 % de plus que la 
population générale.  

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-02/DP_CIH_2022.pdf


 

La veille, Sophie Cluzel, secrétaire d'Etat au Handicap, affirmait qu'elles « ne devraient pas avoir à choisir 
entre être soignées et être accompagnées », en préambule du colloque « Améliorer l'accès à la santé des 
personnes en situation de handicap » ;  

l'occasion d'inaugurer « une banque d'expériences » qui rassemble dix-huit actions locales. Parmi elles, deux 
dispositifs innovants apportent des solutions dans le secteur dentaire où les besoins sont criants. En effet, 
90 % des personnes handicapées déclarent ressentir des douleurs aux gencives contre 35 % pour la 
population générale ; les enfants handicapés seraient, quant à eux, quatre fois plus sujets aux caries. 

Un cabinet dentaire dans l'IME (Instituts Médico-Educatifs) 

 « La plupart du temps, c'est un casse-tête pour prendre un rendez-vous. Les personnes sont orientées à 
l'hôpital où les soins s'effectuent sous anesthésie générale », précise Sophie de Nicolaï, directrice de la CPAM 
(Caisse primaire d'assurance maladie) du Vaucluse. Cette antenne a donc mis en place en 2019 un parcours 
de soins et de prévention bucco-dentaire à destination des jeunes (enfants et ado) des instituts médico-
éducatifs (IME) du département.  

Les enfants bénéficient de dépistages réalisés par un 
chirurgien-dentiste du centre d'examen de santé de 
la caisse, dépêché sur place, ou de soins, si 
nécessaires, avec prise de rendez-vous pour des 
actes médicaux complémentaires. Cet examen fait 
l'objet d'un bilan détaillé à l'attention des parents 
sur la suite à donner. La prise en charge peut être 
assurée, en cas de besoin, par la CPAM, notamment 
dans le cadre du programme MT'Dents, qui accorde 

aux enfants dès trois ans un soin chez le dentiste offert, auquel ceux en situation de handicap peinent 
souvent à accéder. Ce dispositif IME permet donc de « diminuer l'appréhension du côté des patients mais 
aussi des professionnels de santé qui ne sont pas toujours formés pour accueillir les patients handicapés », 
ajoute Sophie de Nicolaï. L'expérimentation est « positive » du point de vue de l'Assurance maladie qui 
aimerait la développer plus largement. 
 

Le « Breizh bucco bus » 

Plus à l'Ouest, un drôle de bus couleur vert d'eau s'est élancé sur les routes du Finistère. « Breizh bucco bus 
» a été imaginé par la fondation Ildys en partenariat avec le CHU de Brest et les établissements médico-
sociaux du département. Ce bus itinérant va, là aussi, vers le patient et stationne sur les parkings des IME, 
des foyers d'accueil médicalisés (FAM), des maisons d'accueil spécialisées (MAS) ou des EHPAD du 
département. Ce cabinet roulant propose un parcours complet, de la formation de référents bucco-dentaires 
au dépistage, en passant par la réalisation de soins. Depuis sa mise en service en octobre 2021, plus de 5 000 
actes de soins y ont été réalisés.  
« Ce n'est pas un environnement hospitalier, donc ces 
critères d'apaisement contribuent à ce que les soins se 
passent au mieux », souligne Michel Mogan, directeur au 
sein de la fondation Ildys.  
L'expérimentation doit s'achever en 2026. « L'idée, c'est 
de vérifier dans cinq ans si ce dispositif est viable. Pour 
l'instant, nous sommes très satisfaits », poursuit-il.  
Saluons cette très belle initiative ! 

 

https://glossaire.handicap.fr/definition-ime-53
https://glossaire.handicap.fr/definition-fam-46
https://glossaire.handicap.fr/definition-mas-79


 

N’OUBLIEZ PAS DE RENOUVELER VOTRE ADHESION ! 

Cliquez sur le lien suivant et 

grâce à HELLOASSO, votre 

adhésion sera entièrement 

dématérialisée :  

 

http://www.handicapenergie.fr/elementor-1750/ 

 

 

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES 

 
 
 
 
 
 
 
 

www.handicapenergie.fr 
 

Contact : contact@handicapenergie.fr 

 

 
 
Vous recevez cette newsletter car votre adresse postale ou votre adresse mail est référencée dans notre base de données. 
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations vous concernant. 
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